
 
 

MODIFICATION DE L’INSTRUCTION GÉNÉRALE RELATIVE AU 
RÈGLEMENT 31-103 SUR LES OBLIGATIONS ET DISPENSES D’INSCRIPTION ET 
LES OBLIGATIONS CONTINUES DES PERSONNES INSCRITES  
 
 
1. L’article 14.17 de l’Instruction générale relative au Règlement 31-103 sur les obligations 
et dispenses d’inscription et les obligations continues des personnes inscrites est modifié par 
l’insertion, après l’alinéa sous l’intitulé « Information à présenter en cas de recours à des 
approximations », de ce qui suit : 
 

« Paiements effectués à des placeurs principaux par des gestionnaires de fonds 
d’investissement 

 
La société inscrite qui est le placeur principal de l’OPC peut avoir conclu une entente avec 

le gestionnaire de fonds d’investissement pour lequel elle agit à ce titre. Pour faire preuve de 
transparence relativement aux intérêts du placeur principal dans ces circonstances, il importe de 
fournir aux investisseurs l’information sur les paiements reçus. Plus précisément, il peut arriver 
que le placeur principal reçoive un pourcentage des frais de gestion perçus par le gestionnaire de 
fonds d’investissement. Dans certains cas, ce pourcentage peut varier en fonction du total des 
actifs gérés dont le placement est confié au placeur principal. Le sous-paragraphe v du 
paragraphe 1 de l’article 14.17 exige du placeur principal qu’il indique, dans une note de bas de 
page, le pourcentage maximal des frais de gestion qui lui est versé par le gestionnaire de fonds 
d’investissement pour les services fournis à ce dernier et à l’OPC. 

 

Nous ne nous attendons pas à ce que les sociétés inscrites présentent également en vertu 
du sous-paragraphe g du paragraphe 1 de l’article 14.17 de l’information sur un paiement qui est 
exigée au sous-paragraphe v de ce paragraphe. ». 
 


